
Office Central de la Coopération à l’École de Côte-d'Or
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique

1, rue Bernard Courtois - 21000  DIJON
Tél. : 03 80 45 50 46  - 06 52 17 71 30 - ad21@occe.coop
Site Internet : www.ad21.occe.coop

Coopérative scolaire 
de l’école ….

Mairie de ….
adresse

À ………………………….. , le ……….. 202.. 

Objet : Demande d’autorisation d’ouverture temporaire de débit de boissons 
 
 

Monsieur (ou Madame) le Maire,
 
Je  soussigné  ………………………….……….  (nom,  prénom),  mandataire  de  la  coopérative  scolaire

OCCE de …………………………………………….., ai l’honneur de solliciter l’autorisation d’ouvrir un débit

de boissons temporaire de……….. (1ère et/ou 3ème catégorie, détail dans l’article Article L3321-1),

conformément à l’article L. 3334-2 du Code de la Santé publique. 

La  manifestation  aura  lieu  à  ……………………..…….  (lieu),  du  ……....…..  (date  de  début  de  la

manifestation) à …… heures, au …………….  (date de fin de la manifestation) à  …… heures, à

l’occasion de ……………………..…  (indiquer le motif de la manifestation). 

 
Souhaitant  que  notre  demande trouve un  écho favorable,  je  vous  prie  d’agréer,  Monsieur  (ou
Madame) le Maire, l’assurance de ma considération distinguée. 

Signature du mandataire de la coopérative : Signature du/de la directeur.trice de l’école:

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031643426
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031643382

